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Le Premier ministre déclare son patrimoine        

Le Premier ministre mauritanien a remis mardi après-midi au Président Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi, une
déclaration de son patrimoine, a constaté l'APA à Nouakchott. A sa sortie d'audience avec le Chef de l'Etat, M.Ould
Zeydane a déclaré à la presse que son gouvernement adopterait, dans les prochains jours, un projet de loi sur la
transparence financière, qui fixera les modalités, le suivi et les fonctions concernées par la déclaration de patrimoine.

Le Président Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi, a remis, à son Premier ministre, une lettre de mission par
laquelle il l'instruit des « réformes en profondeur qu'appelle la situation politique, économique et sociale du pays au
sortir de la période de transition".

Cette mission que le chef de l'Etat mauritanien inscrit comme suite de ses engagements électoraux s'articule
principalement sur la consolidation de l'unité nationale, la refondation de l'Etat, la croissance économique et la lutte
contre la pauvreté, outre l'accès aux services de base, ainsi que le développement des ressources humaines.

Le gouvernement mauritanien avait adopté lors de sa deuxième réunion, début mai, une décision exigeant du
Président de la république, du Premier ministre et des ministres, de faire la déclaration de leur patrimoine.

Cette mesure a été élargie par la suite aux secrétaires généraux des ministères. Elle est perçue, par l'opinion
publique, comme un moyen de lutte contre les détournements de biens publics, une plaie en Mauritanie.
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